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2.  LA VALORISATION DES POTENTIELS DU SITE ET DU PAYSAGE

La ville de Boulogne-Billancourt s’inscrit dans l’un des lieux privilégiés du bassin 
parisien. À partir de Paris, les méandres du fleuve dessinent un paysage composé 
d’éléments de caractère comme la plaine d’Issy, les coteaux de Meudon, la plaine de 
Billancourt et enfin les îles qui lui confèrent une identité bien particulière.  

Boulogne-Billancourt occupe une place particulière au sein de ce paysage. Les contours de 
la ville sont clairement dessinés par des éléments facilement identifiables : la Seine, le bois 
de Boulogne, et une ceinture bâtie qui marque une transition avec Paris. Le site bénéficie 
par ailleurs de perspectives remarquables sur les coteaux de Meudon, Sèvres et St Cloud. 

L’objectif de la municipalité est de tirer profit de ce site exceptionnel en composant un 
paysage de grande qualité. Trois mesures contribueront à mettre en œuvre cet objectif : 

· l’aménagement d’une trame verte, 

· l’ouverture de la ville sur le fleuve et sur le paysage des coteaux de Sèvres et 
Meudon, 

· la valorisation du paysage urbain. 

2.1. Une trame verte pour donner un nouveau souffle à la ville 

L’aménagement d’une trame verte dépasse largement le cadre de Boulogne-Billancourt et 
s’inscrit dans un projet global à l’échelle des rives de Seine. En effet, elle doit permettre de 
retisser des relations entre les différents pôles urbains et les grands espaces récréatifs dans 
cette partie du méandre.  

Son rôle est de proposer une nouvelle manière de circuler au profit des piétons et des vélos 
afin de rééquilibrer l’utilisation de l’espace et de redonner une place prépondérante à la 
nature en ville aussi bien à Boulogne-Billancourt que sur les différents sites traversés.  

Cette trame verte assurera la continuité du paysage sur l’ensemble du territoire tout en 
valorisant les qualités spécifiques des différentes entités paysagères du Val de Seine. 

2.1.1. Créer un grand parc sur le site de Billancourt et un grand jardin au cœur de  l'Ile 
Seguin 

La commune souhaite enrichir le capital végétal de la ville, rééquilibrer l'accès de ses 
habitants aux espaces verts et ouvrir la ville sur la Seine : la création d'un grand parc sur le 
site de Billancourt et d'un grand jardin au centre de  l'Ile Seguin dans le cadre de l'opération 
d'aménagement des terrains Renault constituera une avancée fondamentale pour cet 
objectif. 

  Le parc aura une superficie de 7 hectares aménagés en continuité. Installé au cœur du 
méandre, parallèlement au fleuve, il sera à la fois ouvert sur la berge et sur le paysage de 
la Seine. Par son étendue et son nivellement, il offrira de larges vues à ses riverains et
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constituera un espace récréatif d'une qualité exceptionnelle tout en formant un bassin 
d'expansion en cas de crue centennale. 

Le grand jardin central de l'Ile Seguin constituera un espace public majeur reliant les deux 
pointes de l'Ile. Il sera ouvert ponctuellement sur le paysage environnant des coteaux. 

Dans la profondeur du Trapèze, de larges cours plantés et un réseau de traverses paysagées 
de largeur variable compléteront la trame verte du méandre, en assurant la continuité des 
vues et des parcours entre le parc et les tissus bâtis. L'ampleur de la végétation et de 
l'ouverture des cours affirment leur statut majeur dans la trame paysagère, même s'ils 
permettent d'accueillir la circulation automobile. Les traverses, à la fois jardin et rue, 
s'inscriront tout naturellement dans la trame verte promue par la Ville sur l'ensemble de 
son territoire. 

2.1.2. Renforcer la trame verte 

La trame verte a pour fonction d’établir une continuité entre les différents éléments 
naturels que représentent les parcs, les berges ainsi que le paysage urbain et les centres 
d’attraction de la ville. Ces liaisons vertes ont pour intérêt de servir de support aux 
circulations douces tout en confortant la présence de la nature dans la ville.  

L’extension de parcs existants et la création de plusieurs squares, essentiellement dans le 
secteur sud-est de la ville qui manque à l’heure actuelle d’espaces verts de proximité 
contribueront à renforcer la trame verte de Boulogne-Billancourt.  Les projets à l’étude 
prévoient :  

· l’extension du parc Rothschild avec le terrain des Canadiens, 

· l’extension du square Detaille, 

· l’aménagement du terrain du Commandant Guilbaud.  

· L’aménagement de deux squares de proximité dont les terrains Maître Jacques et 
Thiers Vaillant.  

 Vue du parc  
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Au total, plus de 4 hectares d’espaces verts seront ouverts au public, et ce sans compter les 
espaces paysagers liés à l’aménagement des terrains Renault. 

Par ailleurs, afin de protéger le patrimoine naturel existant et de maintenir l’ambiance 
végétale caractéristique des quartiers boulonnais, la municipalité souhaite renforcer la 
protection des arbres et des jardins remarquables des domaines publics et privés : elle a 
classé plusieurs arbres significatifs dans le paysage de quartiers, en supplément des arbres 
remarquables déjà répertoriés par le Cadastre Vert.

Enfin, un projet de promenade entre Paris et Boulogne-Billancourt est à l’étude, visant  à 
restaurer des pratiques sociales fortes sur l’emprise de l’ancienne enceinte de Thiers, 
aujourd’hui à l’immédiate proximité du périphérique. Les grandes lignes de ce projet 
consistent à :  

· endiguer les flux automobiles en réduisant les emprises circulées peu utilisées de 
certaines bretelles du périphérique, 

· ajouter des itinéraires piétons radiaux et des circulations douces qui se mailleront 
avec ceux proposés avenue Pierre Grenier vers la Seine et le pont de Billancourt, 

· replanter les talus et donner une continuité végétale au parcours, 

· compléter les fronts bâtis là où c'est nécessaire pour harmoniser le cadre des entrées 
de Boulogne-Billancourt. 

En complément, le projet de la municipalité est donc de limiter l’usage des emplacements 
réservés pour élargissement de voirie afin de préserver le découpage parcellaire, le tracé 
des rues et les tissus urbains hérités du passé qui caractérisent le paysage urbain de 
Boulogne-Billancourt. Dans le cas où les élargissements ont déjà été partiellement réalisés, 
les espaces non bâtis ou en recul seront plantés contribuant ainsi au verdissement ou 
permettront d’élargir l’espace dédié aux piétons.  

2.2. Ouvrir la Ville sur le fleuve et le paysage du Val de Seine 

Les rives de la Seine offrent de grandes possibilités d’occupation et d’aménagement. Il est 
nécessaire d’y maintenir des espaces ouverts afin d’organiser un paysage urbain « donnant 
à voir » le site du fleuve, aujourd’hui peu perceptible et difficilement accessible du fait de 
différentes coupures physiques barrant l’accès aux berges. 
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2.2.1. Favoriser l’accès aux berges de la Seine depuis la ville par des espaces paysagers 
sécurisés 

Aujourd’hui les bords de Seine sont trop souvent le domaine réservé de la voiture. La RD1 
représente un obstacle aux traversées piétonnes et ne permet pas d’accéder aux berges en 
toute sécurité. La Ville souhaite par conséquent aménager des espaces paysagers 
permettant l’accès direct à ses berges. Ainsi entre le bâtiment du 57 Métal et l’avenue du 
parc, environ 45 % du linéaire des berges sera dévolu à des espaces libres (ouvertures sur 
le parc, traverses piétonnes). Par ailleurs, les îlots construits sur la rive de Billancourt 
devront ménager des transparences en rez-de-chaussée, permettant une continuité entre 
l’esplanade des berges et le parc du trapèze. 

Les emprises situées le long du fleuve, jusqu’alors occupées pour partie par des industries, 
constituent aujourd’hui un fort potentiel pour la reconquête de ses rives. La mutation des 
terrains Renault est l’occasion de tisser une relation entre le fleuve et le bâti : la définition 
de liaisons aisées est un des enjeux de la réappropriation des berges, complémentaire d’un 
paysage harmonieux et d’une programmation adaptée. 

A plus long terme, la reconfiguration de la tête du Pont de Sèvres prolongera vers le nord 
les aménagements envisagés au droit des terrains de Billancourt. De même, 
l’harmonisation des berges fera l’objet d’une concertation avec la Ville de Paris. 

2.2.2. Créer une promenade continue le long des berges sur la rive droite et sur l’île Seguin 

L’aménagement du nouveau quartier est l’occasion de créer un premier parcours de 
promenade le long des berges. De nouveaux franchissements largement ouverts aux 
piétons et aux vélos permettront de relier ce parcours à l’île Seguin. Celle-ci bénéficiera 
d'une promenade périphérique permettant d'instaurer un dialogue entre la rive de 
Billancourt et celle de Meudon (cf. quatrième partie du présent document). L'aménagement 
des berges de l'Ile et des rives de Billancourt privilégiera l'accueil d'activités et 
d'équipements dédiés aux fonctions récréatives et de détente. Une promenade basse 
continue permettra de faire le tour complet de l’île Seguin.   Plus particulièrement, la 
promenade basse sur le secteur de la pointe amont de l’île Seguin rejoindra les deux ponts 
historiques, Seibert et Daydé. 

Par la suite, la Ville souhaite tirer parti de ces aménagements pour prolonger l’itinéraire de 
promenade sur le reste du territoire communal dans le cadre d’un projet global de 
reconquête des berges en faveur du piéton et du verdissement. 

Cette démarche s’inscrit d’ailleurs dans le cadre du Schéma Départemental des Berges de 
Seine actuellement en cours d’élaboration. Ce document actuellement soumis aux avis des 
différentes communes concernées permettra de disposer d’un projet global et partagé 
mettant à la disposition des communes un outil commun et des pistes d’actions permettant 
un lancement et une harmonisation des projets à l’échelle des Hauts de Seine. 

2.2.3. Prolonger la reconquête végétale des berges de Seine 

Une « continuité de promenade plus végétale » sera aménagée à certains endroits tout en 
valorisant les spécificités des différentes séquences de berges et en diversifiant les 
ambiances. 
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L’aménagement de la partie septentrionale des berges, déjà fortement végétalisée, repérée 
dans le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles pourra orienter les 
réflexions liées à la recherche d’ambiances naturelles en bord de Seine. La municipalité 
sera attentive à ce que l'aménagement des berges des rives de Billancourt comme de l'Ile 
Seguin laisse la place à une présence végétale témoignant des relations entre le parc, la 
terrasse-jardin, la rive et les coteaux de Meudon à l'échelle du grand paysage. Des éléments 
existants, contribuant à cette présence végétale sur les berges, seront conservés dans le 
projet, notamment la roselière au droit du pont Daydé. 

2.3. Valoriser le paysage urbain 

Afin de maintenir la qualité des ambiances urbaines, la politique générale mise en œuvre 
par le règlement vise à promouvoir l’insertion harmonieuse des constructions futures et une 
expression architecturale de qualité dans le futur quartier : elle contribuera ainsi à maîtriser 
l’alternance entre vides et pleins perçue depuis l’espace public. 

La mise en valeur du paysage urbain boulonnais se traduit par deux orientations :  

· la requalification de l’espace public permettant d’atténuer les coupures créées par 
les axes routiers et un meilleur partage de la voirie au profit des usagers les plus 
fragiles,  

· le traitement des franges des terrains Renault afin d’insérer le nouveau quartier 
dans le tissu existant. 
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Assurer un traitement qualitatif des espaces publics 

Une réflexion à l’échelle du territoire communal est en cours afin d’améliorer la sécurité et 
le confort des piétons. Constituer de véritables lieux publics à l’image de la Grand-Place 
par exemple, assurer la continuité et la commodité des cheminements, améliorer la 
signalétique permettront non seulement de rendre la ville au piéton mais aussi de mettre en 
scène le paysage urbain et le patrimoine architectural de Boulogne-Billancourt.  

La Ville met en œuvre le Plan de Déplacements Urbains du Val de Seine par sa 
participation aux comités d’axes où elle définit les principaux objectifs et les actions 
qu’elle souhaite mener. Compte tenu de la mise en place de la Communauté 
d’Agglomération du Val de Seine qui a désormais compétence en matière de voirie, la 
maîtrise d’ouvrage de ces différents projets sera intercommunale. Trois grands 
axes, actuellement très fortement marqués par la présence automobile feront l’objet 
d’opérations de requalification: l’avenue Général Leclerc/ Edouard Vaillant, la route de la 
Reine et l’avenue Pierre Grenier. La réfection de ces axes sera l’occasion, en cohérence 
avec la politique de réduction des déplacements automobiles (développée en 3ème partie 
du présent document), d’améliorer la place réservée aux piétons et deux roues, la sécurité 
et le confort des Boulonnais, tout en composant un paysage urbain plus qualitatif. 

Des actions de valorisation seront également menées dans les quartiers pour renforcer la 
qualité et la convivialité des lieux collectifs urbains (places, rues, parvis…). Le projet 
d’aménagement du boulevard de la République est un exemple d’intervention sur un 
espace public de quartier ; il comprend la création de pistes cyclables, de cheminements 
piétons et de bandes plantées. 

Dans le même ordre d’idée, la requalification de grands axes routiers permettra :  

· le partage de la voirie au profit de pistes cyclables,  

· un verdissement lié à des opérations d’alignement, 

· et la mise en place d’une politique cohérente en matière de mobilier urbain.  

Un effort particulier sera engagé en faveur des Personnes à Mobilité Réduite pour faciliter 
leurs déplacements. Deux actions spécifiques contribueront à la mise en œuvre de cette 
orientation : le plan Lumière et la Charte urbaine des espaces publics et du mobilier urbain. 

Perspective du boulevard de la République



29

Etudier un Plan Lumière 

Créer l’ambiance nocturne d’une ville, c’est renforcer son identité. Le Plan Lumière, 
que la municipalité souhaite lancer, permettra de mettre l’accent sur les éléments 
patrimoniaux remarquables en les intégrant dans leur environnement immédiat. Il 
consistera à identifier les principaux monuments et sites à mettre en valeur, ainsi que 
les espaces publics, les rues, les voiries et les trottoirs où l’éclairage doit être 
amélioré.  

Parallèlement, la Ville souhaite élaborer un cahier des charges afin d’optimiser 
l’exploitation et la maintenance des équipements d’éclairage. La conception de ce 
document permettra d’assurer une politique globale et pérenne de l’éclairage public 
nocturne. 

Elaborer une charte urbaine des espaces publics et du mobilier urbain 
  

Par mobilier urbain, il faut entendre l’ensemble des objets installés dans l’espace 
public et liés à une fonction ou à un service à la population. Il répond aux besoins 
des usagers en assurant leur sécurité, leur confort, et en facilitant leurs déplacements 
par des revêtements, des aménagements et une signalétique adaptés. Il améliore le 
cadre de vie par un traitement qualitatif des espaces publics (matériaux, 
fleurissement…).  
Une charte des espaces publics comporte les prescriptions de matériaux et de 
mobiliers à intégrer dans les espaces publics. C’est un outil indispensable pour 
mettre en valeur l’identité de Boulogne-Billancourt et souligner, par des règles 
adaptées, les particularités de chacun des quartiers. Cette charte prendra en compte 
l’accès des nouveaux aménagements aux Personnes à Mobilité Réduite en fixant des 
principes et règles pour l’ensemble des fonctions et services offerts à la collectivité. 
Le tramway sera pris en compte de manière spécifique dans cette démarche. 

Photo d’ambiance 
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Photo de la Grand place 

2.3.1. Mettre en valeur le paysage urbain des franges Renault 

Le traitement des franges sera assuré par le biais du traitement des espaces publics 
encadrant le Trapèze. Les nouveaux espaces garantiront la continuité du tissu urbain entre 
le nouveau quartier et le reste de la ville.  

Une trame d’espaces publics largement dessinée et laissant une place généreuse aux 
plantations caractérise le projet du futur quartier : cours et traverses chemineront de la ville 
au parc et à la berge. Il conviendra de prolonger ces axes de liaison dans les quartiers 
limitrophes en veillant à leur intégration harmonieuse dans la trame ancienne du 
lotissement Gourcuff, aménagé selon un tracé rayonnant significatif des premières 
extensions urbaines de Billancourt.   

Sur le secteur de la place Jules Guesde, l’aménagement d’îlots épars permettra de 
composer une trame d’espaces publics plus claire laissant la place aux piétons et aux vélos. 
Des places plantées, lieux d’échanges et de sociabilité, complèteront le système des places 
actuelles, qui seront elles-mêmes rénovées. 

Sur le secteur du Pont de Sèvres, l’enjeu est double avec l’ouverture des terrains Renault 
sur l’avenue du Général Leclerc (RN10) et le développement solidaire du nouveau quartier 
avec le quartier existant du Pont de Sèvres. Les mesures d’accompagnement à mener en 
faveur de l’ouverture sur la ville reposent sur :  

· l’aménagement de larges percées et le réaménagement de l’espace public, 

· le transfert d’équipements publics et le réaménagement de jardins, 

· la reconquête des rez-de-chaussée,  

· le renforcement et la redistribution des commerces et locaux associatifs. 


